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Politiques jeunesse et politiques intersectorielles de
jeunesse dans les Etats européens membres de la
Francophonie, états des lieux et perspectives.

Pour Jersey : Intervention de M. le Connétable K.P.Vibert – Chef de
Délégation

Introduction

En commun avec beaucoup d'autres Etats, Jersey est conscient du besoin de mettre en place
des politiques, et des structures, pour encourager les jeunes à participer dans la vie de la
société dans l'île. Néanmoins la participation électorale dans les élections dans l'île est
actuellement très basse, et un sondage récent a démontré que les jeunes de 18 à 25 ans sont
moins satisfaits de la vie à Jersey que les résidents plus âgés. En plus le sondage a révélé que
ces jeunes sont moins susceptibles de voter dans les élections.

Plan Stratégique

Au mois de juin 2006 les Etats de Jersey ont adopté par une grande majorité le Plan Stratégique
2006 à 2011 qui indique la politique générale du gouvernement de l'île pour cette période.
Dans la formulation du Plan plusieurs initiatives ont été organisées pour encourager la
collaboration des jeunes dans l'édition du Plan. Des tables rondes et d'autres réunions ont eu
lieu dans cette perspective et, par la suite, un chapitre entier a été dévoué aux politiques de la
jeunesse. Entre autre ce chapitre souligne l'importance de créer des emplois variés et
intéressants pour encourager les jeunes, qui doivent quitter l'île pour poursuivre leurs études,
à revenir travailler à Jersey. En plus les politiques concernant l'environnement, la criminalité et
la santé dans leur application aux jeunes sont expliqués.

A question de la Responsabilité pour la politique jeunesse.

Le ministère responsable de la jeunesse est le Ministère de l'Éducation, des Sports et de la
Culture qui travaille avec les ministères de la Santé et des Affaires sociales et de l'Intérieur. Le
Ministère de l'Éducation, des Sports et de la Culture travaille aussi avec le Service de Promotion
de la Santé (qui fait partie du ministère de la Santé et des Affaires sociales) et une série
d'organisations volontaires pour assurer qu'il y a d'appui et de conseil à un niveau approprié
aux jeunes sur les problèmes de la santé.

La Participation dans la vie politique de l'île



Comme dans la plupart d'autres pays d'Europe les jeunes ont le droit de voter à partir de 18
ans. Je pourrais peut-être quand même mentionner que l'île de Man a récemment adopter une
loi pour permettre aux jeunes de voter à partir de 16 ans et les autorités à Jersey suivront avec
intérêt les élections dans l'île de Man au mois de novembre pour savoir si ce changement
apportera une participation plus élevée.

A Jersey nous essayons d'encourager la participation des jeunes dans la vie politique. Chaque
année a lieu un parlement des jeunes où une soixantaine de jeunes de 17 à 19 ans viennent
dans la Chambre des États pour participer à une réunion des États qui leur est réservée. Ils
posent des questions aux Ministres et, en plus, débattent plusieurs sujets qu'ils ont choisis
eux-mêmes et préparés d'avance.

En dehors de cette événement, il a été créé, il y a quelques années, un Conseil de la Jeunesse
où des représentants des lycées de l'île se regroupent pour discuter des questions qui affectent
les jeunes, tels les maisons de jeunes, la vie associatives et l'insertion sociale et
professionnelle.

Le Comité des Connétables,( effectivement les maire ) dont je suis le président, avec les 11
autres Connétables des paroisses de Jersey, a récemment rencontré les membres du Conseil de
la Jeunesse et on a été surpris et déçu par leur manque de connaissance des structures
politiques de l'île. Il y a donc du travail à faire dans ce domaine et mes collègues et moi-même
ont décidé de proposer au Ministre de l Education Sport et Culture , et aux Directeurs des
écoles, collèges et lycées de l'île de nous inviter à parler aux jeunes, de notre rôle pour que les
jeunes puissent apprécier davantage ce que nous faisons et le fonctionnement du
gouvernement à Jersey. De cette manière, lorsqu'ils auront l'âge de voter ils seront mieux
placés pour participer dans la vie politique.

L'Année dernière, a Monaco, j'ai souligner l'importance d'impliquer les jeunes dans l'avenir de
l'Assemblée Parlementaire de la Francophonie, et maintenant, je répète mon message encore
une fois. Cet essentiel d'impliquer les jeunes dans les décisions qui vont affecté leur vie dans
l'avenir.
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